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HABILITATION A DIRIGER DES RECHERCHES 

validée par le CS du 25 Novembre 2008 et le CA du 15 Décembre 2008
Arrêté du 23 novembre 1988 modifié
Procédure de demande d’autorisation d’inscription à l’HDR :

1-Constitution du dossier
Le candidat dépose son dossier en 4 exemplaires au Service de la Recherche et des Etudes Doctorales (SRED) - Présidence de l’UHP - 24, rue Lionnois à Nancy – Mme Emilie MARI, tél : 03.83.68.20.35, E-mail : emilie.mari@uhp-nancy.fr, au moins 5 mois avant la soutenance (pour ceux qui souhaitent s’inscrire sur les listes de qualification aux fonctions de Professeur des Universités, le dépôt du dossier doit avoir lieu au plus tard le 15 juin pour une soutenance tout début décembre).
Le dossier devra être constitué comme suit :

· une fiche signalétique de demande d’inscription à l’HDR (voir formulaire annexé à cette procédure)

· une copie du diplôme de Doctorat

· un curriculum vitae 
· une lettre de recommandation et d’engagement d’un parrain scientifique de l’une des universités de Lorraine

· une présentation synthétique des activités d’enseignement
· une présentation synthétique des activités de recherche avec :

( bilan et perspectives scientifiques

( liste des masters encadrés et thèses codirigées

( participation à des jurys (thèse, master, ingénieur, thèse d’exercice,…)

( rayonnement scientifique


Attention : Vous devrez contacter au préalable votre Ecole Doctorale afin de connaître les spécificités 

qu’elle peut exiger dans votre présentation des activités de recherche

· une présentation synthétique des activités d’administration, de valorisation et de transfert
· une liste complète classée des publications et des communications (journaux à comité de lecture, revues, communications dans les congrès, symposium, conférences invitées,…)
· la copie des 5 publications les plus significatives
· une proposition de jury de soutenance (à indiquer au verso de la fiche signalétique) composée de :
( une liste classée de 4 à 6 rapporteurs, tous habilités à diriger des recherches, extérieurs aux Ecoles Doctorales de Lorraine et aux Universités de Lorraine, n’ayant pas publié avec le candidat et non impliqués dans la vie de l’équipe, dont 3 seront retenus et seront membres du jury

( une liste de 3 à 5 autres membres du jury - ou examinateurs - selon le nombre de rapporteurs proposés, pour tenir compte d’éventuelles défaillances. Exemple : si 4 rapporteurs proposés, liste de 5 examinateurs exigée ou si 6 rapporteurs proposés, liste de 3 examinateurs exigée
Pour information :

      ( Art.6 : « Le Jury est nommé par le Président

                Il est composé d’au moins cinq membres choisis parmi les personnels enseignants Habilités à Diriger des Recherches des établissements d’enseignement supérieur public, les directeurs et maîtres de recherche des établissements publics à caractère scientifique et technologique et, pour au moins de la moitié, de personnalités françaises ou étrangères extérieures à l’établissement et reconnues en raison de leur compétence scientifique».

                La moitié du jury, au moins, doit être composée de professeurs ou assimilés au sens de l’article premier de l’arrêté du 19 février 1987 susvisé.

Le jury désigne en son sein un président et deux rapporteurs ; ces derniers doivent être extérieurs à l’établissement ».

2-Instruction du dossier
Le dossier ainsi constitué est instruit par l'Ecole doctorale (ED), puis par le Conseil scientifique (CS) :
· 2 exemplaires du dossier sont transmis par le SRED à l’ED.

· Le directeur de l’Ecole doctorale est chargé de recueillir les avis écrits d'un expert interne et d'un expert extérieur à l’établissement, au laboratoire et à l’école doctorale dont le candidat relève. 

· Le directeur de l’ED transmet au Président (Secrétariat du SRED) son avis et ceux des experts ainsi que les listes des rapporteurs et des autres membres du jury validées par l’ED.

· A réception du dossier expertisé par l’ED au Secrétariat du SRED, le Vice-Président du CS transmet un exemplaire du dossier à 2 rapporteurs internes, membres du CS restreint.

· Au vu de l’avis de l’ED, de ceux des experts et des rapporteurs internes du CS, le CS siégeant en formation restreinte donne un avis. 

(NB – la procédure d’instruction du dossier de demande d’autorisation à l’inscription à l’HDR peut demander un délai qui ne saurait excéder 6 mois)
3-Autorisation d’inscription

Le candidat est informé par le Président de l’UHP (Secrétariat du SRED, Mme Emilie MARI, tél : 03.83.68.20.35, E-mail : emilie.mari@uhp-nancy.fr) des résultats de sa démarche dans la semaine qui suit la réunion du Conseil Scientifique. Le Secrétariat du SRED en informe également l’ED et le Bureau de Gestion des Etudes Doctorales (BGED).
Le candidat autorisé peut alors s’inscrire auprès du BGED (M. Georges BILLANT, tél : 03.83.68.40.36, E-mail : georges.billant@uhp-nancy.fr) situé sur le campus de la Faculté des Sciences et Technologies, Atrium (Galerie supérieure) – Boulevard des Aiguillettes à Vandoeuvre-lès-Nancy, dans un délai n’excédant pas un an à compter de la date d’autorisation d’inscription. 
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FICHE SIGNALETIQUE (à joindre au dossier de candidature) : 

Demande d’inscription

à l’Habilitation à diriger des Recherches

□ Institut national polytechnique de Lorraine
□ Université Henri Poincaré Nancy 1

□ Université Nancy 2
□ Université Paul Verlaine Metz
Arrêté du 23 novembre 1988 relatif à l’Habilitation à diriger des Recherches

Formulaire à compléter et à retourner par voie papier à : Service de la Recherche et des Etudes Doctorales (SRED) – Présidence de l’UHP – 24-30, rue Lionnois – BP 60120 - 54003 Nancy Cédex 

I - INFORMATIONS CONCERNANT LE CANDIDAT
NOM - PRÉNOM M., Mme, Mlle (*) 



e-mail   .
…………………………………………   Téléphone


Adresse fixe



Adresse professionnelle 


Téléphone 

DATE ET LIEU DE NAISSANCE 


NATIONALITÉ 


DIPLOME DE DOCTORAT en (discipline)


Université


Année 



II - INFORMATIONS CONCERNANT L’HDR

Ecole Doctorale
……

DISCIPLINE  



Section CNU/EPST  


Thème de la recherche : 



Soutenance prévue le : 

(à titre indicatif dans un premier temps)



à


h

…….

Lieu : 


Les éventuels compléments d’informations sont à communiquer le plus rapidement possible au SRED

III. PARRAIN SCIENTIFIQUE

appartenant à l’une des quatre Universités lorraines

NOM – PRÉNOM- QUALITÉ :……………………………………………………………

Etablissement d’exercice :

Signature du parrain :

IV. ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Le candidat  à l’inscription à l’HDR  soussigné, M./Mme ……………………………………….., déclare sur l’honneur ne pas avoir déposé de demande d’inscription à l’HDR dans un autre établissement pour la même année ;  

Toute  autre candidature à l’HDR  antérieure dans un autre établissement, doit par ailleurs être déclarée ci- après ………………………………………………………………………………….

Fait à Nancy, le …………

Signature du candidat :
V - INFORMATIONS CONCERNANT LES RAPPORTEURS ET LE JURY  
NOM ET QUALITÉ DES RAPPORTEURS 

(liste classée de 4 à 6 rapporteurs, habilités, extérieurs aux Ecoles Doctorales et aux Universités de Lorraine, n’ayant pas publié avec le candidat et non impliqués dans la vie de l’équipe) dont 3 seront retenus et seront membres du jury

Indiquer qualité, adresse professionnelle, numéro de téléphone et de télécopie, e-mail, section CNU et Ecole Doctorale   
            
M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


NOM ET QUALITÉ DES AUTRES MEMBRES DU JURY : 

(liste de 3 à 5 autres membres du jury - ou examinateurs - selon le nombre de rapporteurs proposés, pour tenir compte d’éventuelles défaillances. Exemple : si 4 rapporteurs proposés, liste de 5 examinateurs exigée ou si 6 rapporteurs proposés, liste de 3 examinateurs exigée)
NB : les examinateurs et les invités (ces derniers ne participent pas à la délibération du jury) doivent être dissociés et précisés.

Indiquer qualité, adresse professionnelle, numéro de téléphone et de télécopie, e-mail, section CNU et Ecole Doctorale   
EXAMINATEURS :

M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


INVITES EVENTUELS :

M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


(*) Rayer les mentions inutiles

Pour votre information : le jury final devra être composé d’un minimum de 5 membres ; il est recommandé 6 ; maximum 8 (moitié de Professeurs et moitié d’Extérieurs à l’ED)
NB : Cette proposition de jury devra être confirmée par le candidat au minimum 8 semaines avant la date définitive de soutenance (Fiche signalétique de demande de soutenance). 

VI. AVIS DE L’ ECOLE DOCTORALE :

· AVIS DE l’ECOLE DOCTORALE SUR LA DEMANDE D’INSCRIPTION A L’HDR DU CANDIDAT ET VALIDATION DU JURY PROPOSE :

AVIS : 

Nom, Date et signature :

Remarque : après autorisation d’inscription à l’HDR par le président d’université sur avis du conseil scientifique, le candidat doit s’inscrire administrativement dans un délai n’excédant pas un an.


A remplir par le SRED 

Date de dépôt du dossier
UHP/SRED/CD

19/10/2010


